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CHRONIQUES et NOUVELLES

CHRONIQUE SUISSE

La revision militaire au Conseil national, — Essais de gros canons. — Les
manceuvres de cavalerie dans la vallee de la Glatt. — Les manceuvres de

la Linth.

La commission du Conseil national chargee d'examiner le projet de loi
militaire a siege sept jours d'octobre au Grand-Hötel de Vevey et arrete ses

conclusions. Elle a adhere sur tous les points essentiels aux decisions du

Conseil des Etats. Elle s'en est ecartee en ce qui concerne la duree des

ecoles pour les fourriers et les quartiers-maiires qu'elle a reduite de 30 k 20

jours. Elle a supprime aussi l'ecole de recrues pour les quartiers-maitres
nouvellement nommes.

La proposition de reduire de dix jours la duree des ecoles de recrues
d'infanterie, est restee en minorite.

II parait assez probable, — autant qu'on peut en juger par les articles

parus ces derniers temps dans la presse politique — que cette proposition
sera reprise au Conseil national, lorsqu'il abordera la discussion de la loi
dans le courant de sa session de decembre. Quel sort lui sera-t-il fait? Nous

pensons que la question merite d'etre examin6e de tres pres, et que nos

deputes agiront avec sagesse en s'entourant de toutes les informations
possibles sur l'etat de l'opinion de leurs commettants. II est certain que si
l'ecole de 70 jours devait etre pour la loi une pierre d'achoppement, mieux
vaudrait une concession sur ce point, quelque penible qu'elle püt paraitre
au point de vue militaire. Les avantages de la nouvelle loi, malgre ce

retranchement, sont tels, les progres dont eile autorise l'espoir seraient encore
si marques, qu'il serait regrettable de les compromettre par une intransi-

geance honorable certes, mais qui pourrait etre mal interpretee par le sou-

v erain.
Laissant de cote la question d'opportunisme, il est un point sur lequel

nous ne pouvons pas ne pas revenir une fois encore. Doit-on bien considerer

comme definitive la disposition qui limite ä sept classes d'age l'appel aux

cours de repetition Nous aurons de bien petites unites, qui ne permettront
pas aux chefs de se rendre compte des exigences de la conduite d'une

troupe k l'eflectif de guerre, et moins encore des exigences du service des

trains et de l'alimentation. Ne serait-il pas possible, au moins pour les grandes

manceuvres, d'obtenir huit ou neuf classes d'äge, quitte k laisser bisannuels

les derniers cours pour les simples soldats On pourrait aussi prevoir
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simplement que le septieme cours peut etre ajourne de un ou deux ans, par
decision des Chambres ou du Conseil federal, et menager ainsi la possibilite

d'une reunion d'effectifs plus considerables dans certains cas. 11 est si
important de manoeuvrer, quand cela est possible, avec des unites au complet
de leur effectif ou k peu pres, que le legislateur doit epuiser toutes les
Solutions avant de sacrifier cet avantage.

La commission du Conseil national a designe comme rapporteurs MM. les
colonels Buhlmann et Secretan.

De nouveaux essais de materiel d'artillerie lourde ont eu lieu k Thoune.
Ils ont porte sur un obusier de campagne et sur im canon de siege de 12 cm.,
l'un et l'autre k recul sur affüt, naturellement.

L'obusier, type intermediaire entre le canon et le mortier, utilise cinq
charges de poudre blanche de 200, 230, 280, 360 et 480 gr. La Charge 5 permet

une portee maxima d'environ 7000 m. Poids du projectile 21 kg. L'obusier

en batteiie pese 1273 kg.
De construetion k peu pres identique k la piece de campagne, sa mobilite

est grande et sa mise en batterie rapide. L'appareil de pointage se

compose d'une lunette avec viseur ä tete mobile, ce qui permet de prendre
un point de mire auxiliaire dans n'importe quelle direction.

On a constate de se.isibles perfectionnements sur l'obusier essaye il y a

trois ans.

La commission d'experiences a paru satisfaite egalement du canon de

siege. La mise en batterie est rapide. Plus de plate-forme ni d'arret de recul.
On reduit ainsi dans une forte proportion le nombre des voitures.

La piece en batterie pese 3933 kg. Elle lance un projectile de 21 kg., k
une distance de 10 000 m. avec une vitesse initiale de 660 m. Le poids de

la gargousse est de 3,9 kg. de poudre blanche, renfermee dans une douille

metallique. L'appareil de pointage presente les memes avantages que celui
de l'obusier.

*
* *

Nous avons dit vouloir revenir sur les manoeuvres de cavalerie et sur
celles de la Linth. Nous ne le ferons que sommairement esperant, pour les

manoeuvres de cavalerie tout au moins, publier un article special dans une
de nos prochaines livraisons.

II n'est pas inutile de constater toutefois que l'un et l'autre exercice a

aecuse un progres sensible sur les experiences precedentes. C'est un encou-

ragement pour l'avenir.
Les manoeuvres dites de cavalerie paraissent en effet avoir acquis

definitivement droit de cite dans le programme de nos exercices annuels, k la
satisfaction de ceux qui, depuis longtemps, en invoquaient la necessite. En

1901, dejä, le commandant du Ier corps d'armee, colonel de Techtermann, de-
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veloppant une idee emise par l'instructeur en chef de la cavalerie, avait
adresse au Departement militaire un memoire motive au sujet de cette
necessite de manoeuvres de grande echelle de cavalerie contre les autres
armes. II proposait k cet effet de porter ä trois brigades Teffectif de cavalerie

de la division combinee manoeuvrant contre un corps d'armee. Sa

proposition n'ayant pas, k cette epoque, rencontre Taccueil qu'elle meritait, il
la renouvela d'une maniere pressante, dans son rapport sur les manoeuvres
de 1903.

Le Systeme adopte n'est pas tout-ä-fait celui preconisepar le commandant

dulercorps d'armee. Mais le principeaeteadmis, etc'estl'essentiel.Ilimporte
surtout qu'un contact plus etroit soit etabli entre la cavalerie et Tinfanterie,
qu'elles se rendent un compte plus precis de leurs moyens d'aetion reeipro-
ques, des coups qu'elles peuvent se porter, du concours qu'elles peuvent se

preter. La facon d'atteindre ce resultat est chose secondaire.
Nos programmes de manoeuvres actuels comportaient une lacune k cet

egard. Chaque annee, il est vrai, les deux tiers de notre effectif de cavalerie

prenaient part a des exercices de detachements combines (le troisieme
execute des exercices de cavalerie contre cavalerie). Mais les conditions dans

lesquelles ces escadrons operent ne repondent pas au but. Aux grandes

manosuvres, le plus souvent, les effectifs de cavalerie des detachements

opposes sont egaux et limites, ce qui ne permet pas une action intensive de

Tune des cavaleries sur le gros ennemi. Les Operations de la journee debu-

tent generalement par une rencontre des cavaleries, apres laquelle celles-ci
s'observent reciproquement, sans que ni Tune ni Tautre retrouve une
süffisante liberte d'aetion. S'il s'agit d'exercices de petits detachements,
regiments ou brigades combines, un seul escadron est attribue k ces detachements,

et cet escadron ne pouvant fonctionner que comme cavalerie
divisionnaire borne son activite au service de süret6 rapproche.

A un autre point de vue, des exercices de cavalerie d'une plus grande

envergure sont necessaires. Tous nos voisins organisent de grands corps
de cavalerie independants destines k troubler si possible la mobilisation de

l'ennemi et k pousser sur le territoire de ce dernier des reconnaissances en
force. II en est ainsi de la France, de TAllemagne, de l'Autriche. (Nous

pouvons faire abstraction de l'Italie, la barriere des Alpes opposant k une
cavalerie nombreuse un trop difficile obstacle.) II est de notre devoir
d'apprendre ä combattre des corps de cette espece. Nous le devons d'autant
plus que jusqu'ä present nous n'avons jamais eu qu'une idee pour ainsi
dire theorique" de Teffet tactique d'une grosse masse de cavalerie et qu'il y
a lä une insuffisance manifeste de nos connaissances militaires.

Pour tous ces motifs, l'experience commencee en 1905 de mahoeuvres
dites de cavalerie fut accueillie des plus favorablement. Cette premiere
experience, dont la Bevue militaire suisse a rendu compte en son temps, fut
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poursuivie dans les Franches-Montagnes jurassiannes. Elle ne rendit pas
tout ce que Ton esperait. II ne pouvait guere d'ailleurs en etre autrement.
C'est en forgeant que Ton devient forgeron, et nous forgions sur cette
enclume-lä pour la premiere fois. On partit d'une Situation un peu compli-

quee, cherchant un exercice dit d'operation, posant des problemes
strategiques, et s'appliquant par surcroit k imposer ä chaeune des deux brigades
de cavalerie une action plus ou moins independante. Le terrain aussi,

quoique parmi les terrains favorables de notre territoire, sollicitait la
cavalerie ä travailler moins comme teile que comme infanterie montee, et

peut-etre y mit-elle quelque exageration. Enfin, les effectifs en
presence s'equilibraient mal. Les onze escadrons dont se composait la division

de cavalerie representaient environ 1300 sabres, et, pour le combat a

pied, 900 mousquetons. Les deux compagnies de mitrailleurs fournissaient
ä ces derniers un appoint theorique de 1200 fusils. Au total, environ 2000

fusils opposes aux 4800 de la brigade d'infanterie, assistee de deux compagnie

de guides. C'etait placer d'emblee la cavalerie dans une Situation de

trop grande inferiorite et par lä, empecher les deux adversaires de tirer
des manoeuvres le profit desirable.

Cette annee-ci, sur la Glatt, on a tenu compte de l'experience acquise. Les
donnees de la manoeuvre ont ete simplifiees. Elle a revetu le caractere d'un
exercice essentiellement tactique, les täches ayant ete dictees par la direction

des manoeuvres de teile facon qu'il ne püt y avoir doute sur la
Solution et que les chefs de partis n'eussent guere ä se preoecuper que de

Texecution. Le terrain a ete ce que nous avons de mieux en Suisse pour
les evolutions de la cavalerie. On ne retrouverait pas ailleurs une seconde

contree aussi favorable. Enfin les effectifs furent corriges. A Ia brigade
d'infanterie fut opposee uce division de cavalerie forte de dix-huit
escadrons avec trois compagnies de mitrailleurs ä cheval.

La voie parait ainsi trouvee ; il n'y a qu'ä la suivre, en s'eflorcant de ne

passer ä des Operations plus compliquöes qu'une fois suffisamment repandue
Tinstruction que fournissent les exercices plus simples. II n'est pas douteux

que les unites qui, cette annee-ci, ont pris part aux manoeuvres de la Glatt,
n'aient regagne leurs foyers avec un bagage d'enseignements utiles et

profitables.
** *

Les manoeuvres d'attaque et de defense d'une position de campagne
fortifiee sur la Linth ont permis de constater des progres analogues.

Ce qui constitue la difference essentielle entre les exercices de cette

annee et celle des annees precedentes, c'est le temps qui y a*et6 consacre.
Au lieu de tout vouloir bäcler en vingt-quatre ou trente-six^heures, ce qui ne

peut conduire qu'ä la confusion et ä Tinvraisemblance, on a consacre trois

jours et deux nuits ä Toperation, qui, elle-meme, n'a ete qu'une tranche du
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Programme de Tattaque totale de la position. Cette tranche se trouvait limitee

dans le temps et dans l'espace. La direction de l'exercice a admis que
le corps de siege avait pu deboucher du Toggenburg et descendre la rampe
nord du Ricken, qu'il avait pu reunir dejä et debarquer tout son materiel
de siege et Tamener sur la premiere position de feu, sur ces memes rampes,
et il a fait commencer l'exercice au moment oü, sous la protection de son

artillerie, Tassaillant entreprend de rejeter les avant-postes dont Ie defenseur

a couvert sa position. L'exercice comporte ainsi les actes finaux de

Toperation : 1° ref'oulement des avant-postes; 2» attaque et enlevement de

la premiere position de la defense, constituee par Tobstacle du canal de la
Linth; 3° attaque et enlevement de la position principale constituee par les

redoutes de Reichenburg. A chacun de ces actes a ete consacra le temps
necessaire pour permettre une action reguliere, methodique, vraisemblable.

Pour la limitation dans l'espace, le directeur de l'exercice a admis

comme secteur d'attaque de la brigade un couloir de terrain nettement de-

limite. La brigade du colonel Schiess constituait une fraction du corps de

siege ; d'autres fractions etaient supposees agir ä sa droite et ä sa gauche,
il ne pouvait empieter sur leur terrain; charge d'une attaque de front, il
devait etudier et executer les procedes d'une teile attaque.

La consequence de ces mesures tres sages, qui repondaient absolument
ä ce que montrerait la realite, a ete que Ton a eu le tableau d'une manceuvre

claire, compröhensible parce que bien coneue, instructive parce que
bien dirigee.

Et ceci amene ä constater — c'est une bien vieille constatation, mais

sur laquelle on n'attirera jamais trop l'attention de¦• chefs de troupes — que
la premiere condition d'un exercice bien execute est qu'il soit clairement
ordonne. Si le directeur de la manoeuvre sait exaetement ce qu'il veut et
sait formuler exaetement son intention, les sous-ordres, depuis les commandants

de detachements jusqu'au dernier tambour, sauront ce qu'ils ont ä

faire. Les manoeuvres de la Linth ont confirme, ä cet egard, les manoeuvres
de la Glatt. C'est un double enseignement dont chacun, quelle que soit sa

sphere d'aetivite, importante ou modeste, peut utilement et doit faire son

profit.

CHRONIQUE AUTRICHIENNE
(De notre correspondant particulier.)

Mutation dans le haut commandement. — Creation d'une artillerie de land¬
wehr. — Le budget du ministere de la defense nationale pour 1907. — Une
nouvelle ordonnance sur l'adjudance.

Au mois d'aoüt' nous avons dejä parle du jubile du general comte Beck,
le chef de l'etat-major general austro-hongrois. Le 20 octobre dernier, il

1 Revue. Aoüt 1906, p. 647.
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fetait son soixantieme anniversaire de service actif. II est actuellement le

doyen des generaux et le plus ancien eleve de TEcole de guerre. Sans que
ses soixante ans de service actif aient atteint ses capacites intellectuelles
ni sa robustesse physique, il a cependant sollicite sa mise ä la retraite.
L'empereur, en lui conferant la croix pour le service des officiers « en
brillants », a fait droit ä sa demande et lui a temoigne, dans Ies termes les

plus chaleureux, sa reconnaissance. A la fin d'octobre il s'est rendu en

Allemagne pour remercier personnellement Tempereur de ses temoignages
d'estime et pour inspecter le regiment dont il est titulaire.

A la meme epoque et peu apres la demission politique du ministre des

affaires etrangeres, comte Goluchovvski, l'armöe active a fait une autre perte
tres sensible par la demission du ministre de la guerre, le general von Pitt-
reich. C'est le general Schöwich, jusqu'ici ministre de la defense nationale,

qui lui succede.
Notons encore, comme mutation ayant une grande importance pour le

haut commandement, que l'archiduc Leopold-Salvator, commandant de

la XXVC division d'infanterie, a ete attache comme adjoint ä l'inspecteur
gönerai de Tartillerie, le general von Kropatulek; on peut donc des maintenant

le considerer comme le futur inspecteur general de Tartillerie.
La demission du ministre de la guerre a cause une reelle surprise et les

plus vifs regrets. L'activite du general von Pittreich pendant les quatre
annees qu'il passa au ministere, avait ete extremement grande; des la
premiere annee, il mena ä chef d'importantes röformes militaires et
administratives. II a pu ensuite donner une Solution au grand probleme du
renouvellement de Tartillerie de campagne II part au moment oü les credits
accordes par les delegations permettront de parachever cette oeuvre. De

nombreuses reformes de moindre importance sont aussi dues ä son initiative

; ainsi la revision du code penal, des modifications dans Tequipement,
des ameliorations depuis longtemps desirees dans l'uniforme des officiers,
etc. Ces^quelques exemples prouvent combien le demissionnaire savait mener

ä chef de grands projets sans negliger les questions de detail. Ce fut
aussi un de ses principaux merites d'avoir developpe la confiance de

Tarmee dans les chefs; il a d'ailleurs toujours exige de le part de ceux-ci
un grand respect de la personne du soldat. Diseipline severe, mais justice
pour tous. Teile etait sa devise.

Le nouveau ministre de Ia guerre, general Schöwich, est äge de 62 ans.
II a presque constamment servi dans l'etat-major general. Divisionnaire en
1895, chef de section au ministere de Ia guerre en 1899, commandant de

corps en 1902, il fut nomme ministre autrichien de la defense nationale
Tannee derniere. C'est un homme tres cultive, mais c'est surtout un homme
d'aetion, auquel Tarmee regarde avec une entiere confiance.

Le general von Talsche lui a succede comme ministre de la defense na-
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tionale. II appartient au gönie. Au cours de sa brillante carriere, il s'est
acquis la röputation d'un homme extremement capable; superieur bienveillant,

il est en meme temps un parfait gentilhomme.

Les premieres nouvelles qui ont ötö lues de la creation d'une artillerie
da landwehr ont öte donnöes par la presse, vers le milieu de septembre.
Sous reserve du vote des credits necessaires, ces projets recevront un
commencement d'exöcution des le 1er avril 1907. II y aura une batterie par
brigade de landwehr; la batterie comprendra 4 officiers, 1 cadre, 68 hommes

et 47 chevaux. Chaque annöe verra la formation d'une nouvelle batterie,
de sorte qu'en 1910 le regiment sera complet; il y aura six pieces nouveau
modele par batterie et deux groupes (divisions) par rögiment.

D'aprös des renseignements pröcis donnes par la Neue freie Presse, la
meme röforme va s'accomplir en Hongrie. Mais tandis qu'en Autriche les

effectifs de Tartillerie de landwehr sont fournis par les classes d'äge
surtout de Tölite, en Hongrie on creera un corps special et ceci au moyen d'une

augmentation gönörale des effectifs.
La discussion qui s'est engagöe ä ce propos dans la presse aura sa

röpercussion au parlement autrichien. Relevons deux ou trois points touches

par le ministre dans sa reponse ä une Interpellation qui lui avait etö faite
ä ce sujet.

Malgrö cette augmentation, la dotation des divisions d'infanterie et
d'artillerie restera Ie meme, ä savoir un regiment d'artillerie de campagne par
division. Puis on donnera une plus forte artillerie au commandant de corps;
il en a souvent besoin, soit comme colonnes separees, soit pour la formation
de corps de troupes combinös. Chaque commandant de corps disposera donc

desormais de trois regiments d'artillerie de campagne (dont un d'obusiers).
II y aura ainsi 29 nouveaux rögiments, dont 14 d'obusiers.

Administrativement ces batteries feront partie des divisions territoriales

döjä organisees pour le recrutement de la landwehr, laquelle est actuellement

une troupe de premiere valeur. La duree du service est maintenue ä

deux ans, et une augmentation des effectifs sera la consequence inevitable
de cette reforme. Le ministre Schönaich s'est rendu ä Buda-Pest pour con-

förer ä ce sujet avec ses collegues hongrois, et il faut vivement souhaiter

que les delegations, qui doivent se röunir ä la fin de novembre, accepteront
les projets.

# *
Le projet de budget de 1907 pourla 'döfense nationale prevoit une

augmentation de depenses de pres de quatre millions de couronnes, alors que,

ces annees pröeödentes, Taugmentation ne depassait pas la moitie de cette

somme. II est vrai de dire qu'ä elles seules, la gendarmerie et la police y
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sont pour 1250 000 couronnes; mais que, d'autre part, les döpenses pour la
creation de Tartillerie de landwehr ne sont pas comprises dans ce chiffre.
Sur les 184 millions de crödit votes pour la reorganisation de Tartillerie de

campagne, l'Autriche devra en payer 120, la Hongrie 63.

A noter dans les nouveaux chapitres du budget, ceux concernant Töta-

blissement de deux brigades de cavalerie de landwehr et la fondation de deux

nouvelles ecoles pour les volontaires de la cavalerie (Einjahrig-Freiwilliger-
Schulen).

Le rögiment d'infanterie landwehr n° 37 *, a maintenant trois bataillons

; le rögiment « paix », n° 23, recevra son troisieme bataillon Tannee

prochaine.
* *

Les essais pour le nouvel uniforme ne sont pas tout ä fait terminös;
certains points semblent cependant arretes, mais nous y reviendrons en

temps et lieu. Notons seulement qu'on prevoit plus de liberte qu'autrefois
en ce qui concerne les accessoires de la tenue des officiers (les gants fernes

ou glacös, les guetres, les galoches, les manteaux fourrös, etc., sont admis).
On a aussi institue des insignes speciaux pour les bons tireurs et les bons

instrueteurs, ainsi qu'un certain nombre d'autres distinctions.

* *

L'archiduc Otto, le neveu de Tempereur, est mort subitement le 1er

novembre. C'est une grande perte pour la maison royale et pour Tarmee, dans

laquelle il avait oecupe une haute position3. C'etait le type d'un officier de

cavalerie accompli.

CHRONIQUE BELGE
(De notre correspondant particulier.)

L'enceinte d'Anvers. — L'Esperanto. — Separation des artilleries de campagne

et de forteresse. Fusion de Tartillerie de forteresse et du genie. — Le
nouveau röglement des travaux de campagne. — Les ballons-pilotes. —
Les ballons, les automobiles et la Croix-Rouge aux grandes manoeuvres. —
Le nouveau service en campagne de la cavalerie.

Les lecteurs de la Revue militaire suisse connaissent la question de la
röfection de la Place d'Anvers. Une commission mixte composee de membres

du Parlement et d'officiers a ötö reunie fin juillet et a ötö chargee de

rechercher les modalitös capables de constituer, le plus öconomiquement
et le plus puissamment, l'enceinte d'Anvers. La Belgique militaire, tout
d'abord, avait estimö que la ceinture de forts espaces de 5000 metres et des

i Voir Reime militaire, livraison d'octobre 1906, p. 790.

2 Voir Revue mililaire, livraison d'aoüt i9o6.
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redoutes intermediaires, dans un site aussi ouvert que celui d'Anvers, ne

röpondait pas aux necessitös poliorcötiques actuelles. Un ingenieur deputö
a propose de combler ces lacunes au moyen d'une ceinture de redoutes
permanentes, etablies ä 2000-2500 metres en arriere et vis-ä-vis des intervalles
des ouvrages de la ligne exterieure. Cette ceinture aurait pour objet, non
seulement de donner ä la ligne des forts une efficacite de rösistance
complete, mais de suppleer l'enceinte. Une deuxiöme ligne ou enceinte de
süretö serait cependant organisöe en utilisant les obstacles, cours d'eau,
fosses, talus de chemin de fer, enceignant la ville et qui seraient reliees et
couvertes par des defenses accessoires, pour achever de mettre la ville
ä l'abri de coups de mains tentes par de petites fractions qui auraient
reussi ä franchir les intervalles et pour contenir les habitants. Ce döputö
declarait, d'autre part, qu'il ne pouvait en aucune facon donner son
approbation ä l'enceinte de sürete', proposee par le gouvernement, qu'il döuommait

une « enceinte de pacotille »; que dans le cas oü une enceinte serait admise,
il fallait lui donner lc maximum de puissance et lui donner les propriötös
d'une enceinte de siege. « Je comprends, disait-il, qu'on hösite entre rendre
la ville api es la chute de la ceinture des forts et la resistance ä outrance;
mais jene puis admettre l'enceinte du gouvernement, qui ne prolongerait
la resistance que de 3 ou 4, peut-etre de 15 jours. »

Le major Deguise, le distingue professeur de fortification de notre Ecole
de guerre, soutient qu'une enceinte de sürete' suffit pour notre Be'duit national;

mais la grande majorite de nos officiers partagent la conviction exprimee

par la commission militaire de 1900, comme par celle de 1859 et par la
Belgique militaire, c'est-ä-dire que l'enceinte d'Anvers doit etre capable de

soutenir un siege en regle. Le general Ducarne a developpe ä nouveau cette

opinion devant la commission mixte et il a lumineusement demontre que le
bombardement serait un moyen d'attaque inefficace contre une place
comme Anvers. Bref, la discussion continue vigoureuse et passionnee autour
du problöme d'Anvers. Pour toutes les petites puissances, Suisse, Hollande,
Roumanie, Portugal, Danemark, Belgique, la question de la forteresse, base

d'operations, place de refuge et reduit national, est une question vitale qui
souleve d'apres controverses,

Chez nous, il est tres probable que la ligne avancee, position de

rösistance principale, sera renforcee et que le noyau sera constitue par un canal

circulaire fortifie, puissamment arme, de maniere ä lui donner Ies proprietes
d'une enceinte de siege formant deuxieme ligne de defense.

On commence ä se preoecuper en Belgique de TEsperanto. Le commandant

Lemaire, bien connu par les immenses services qu'il a rendus ä TEtat

independant du Congo et par ses expeditions scientifiques en Afrique, a ötö
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depuis 1897 un partisan eclaire de Tadoption d'une langue universelle. Le

congres de Geneve a suffisamment mis son nom en vedette. II a entrepris,

par la parole et par la plume, de faire connaitre ä ses compatriotes Tutilite
de la connaissance de cette langue seconde, la meme pour tous, qui rappro-
cherait les peuples et les individus, et ferait notamment sentir ses bienfaits
dans les travaux de la Croix Rouge et dans les relations entre belligörants.
Souhaitons que les pouvoirs publics et les personnalitös appuient et sou-

tiennent cette propagande.
* *

Le ministre de la guerre a institue, il y a deux mois, une commission

composee d'officiers göneraux et supörieurs chargee d'examiner la question
suivante ;

1° Quelle est Torganisation ä adopter pour Tartillerie de campagne par
suite du röarmement de ce corps?

2* N'y a-t-il pas lieu de separer eompletement Tartillerie de campagne
d'avec Tartillerie de forteresse

3° Ne serait-il pas preförable de fusionner Tartillerie de forteresse et le

gönie, en vue d'assurer plus d'unite dans les prineipes de defense des

forteresses.

4° Dans l'hypothese oü la question 3° ci-dessus serait resolue
affirmativement, quelles sont les regles ä suivre pour regier Tavancement des

officiers et des cadres subalternes appartenant ä ces armes?

La commission vient de se prononcer en rejetant Ia fusion de

Tartillerie de forteresse et du genie. Cette fusion ötait desiree par certains

esprits, en se basant sur l'idee que Tofficier Charge de construire les

forteresses doit aussi etre appele ä les defendre, et reciproquement. II est certain
qu'un grand progres serait ainsi realise, mais on a fait valoir que le röle
de Tartillerie et celui du genie dans la guerre de forteresse sont parfaitement

distincts. La premiere de ces armes manie les canons et le matöriel,
tandis que la seconde effectue les travaux d'organisation et de sape. Mais

on peut repondre qu'il est indispensable de tenir compte, dans ces travaux,
de la maniere dont ils sont defendus par Tartillerie; que les facteurs,
ötablissement et döfense, reagissent constamment Tun sur Tautre durant toutes
les Operations d'un siege.

Quant ä la söparation des artilleries de campagne et de forteresse, eile

sera presque certainement votee. Ce sont bien lä deux armes nettement
differentes quoique maniant toutes deux des canons; il faut un esprit, un
caractere tout oppose et Ton peut soutenir sans paradoxe qu'il y a plus de

divergence entre un artilleur de campagne et un artilleur de forteresse

qu'entre un fantassin et un cavalier. D'une part, c'est le-combat en campagne;

Tofficier doit etre un cavalier accompli; d'autre part, c'est la defense

des places, il a une position plus södentaire qu'un intendant.
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La puissance du feu de Tinfanterie et de Tartillerie moderne conduit ä

faire un large emploi des travaux de campagne, en particulier des

tranchöes-abris, et cela meme dans l'offensive. On a dit qu'un des traits carac-
töristiques de la tactique de Tinfanterie japonaise avait ete l'association, ä

un degrö jusque-lä inconnu, de la pelle et du fusil dans le mouvement en
avant pour assurer la possession definitive du terrain conquis. Les armees
les plus imbues d'esprit offensif, Tarmee allemande par exemple, ont vu
etudier cette question dans de nombreux articles.

Les comptes rendus de la campagne nous montrent Tinfanterie japonaise
se creusant, meme dans l'offensive, des abris ä chaque arret un peu
prolonge de la chaine, un homme sur deux tirant pendant que Tautre travaille
couche, creuse la terre et se couvre d'un petit bourrelet protecteur; puis,
les soutiens et les röserves utilisant ultörieurement les memes abris, les

perfectionnant, les transformant en points d'appui qui permettent, soit de

soutenir utilement les fractions les plus avancees, soit de leur servir de

repli, soit de repousser dans de meilleures conditions un retour offensif do

Tennemi.
Cet emploi intensif de tous les abris du terrain au combat et la creation

artificielle d'abris, quand les couverts font döfaut, est une necessite absolue

en presence de Tarmement moderne, et les succes de Tinfanterie japonaise
montrent peremptoirement quo cette maniere de proceder, judicieusemeut
employee, ne nuit nullement ä l'esprit d'offensive.

D'autre part, la profondeur des zones battues rend souvent tres difficile
le stationnement des reserves, meme soustraites ä la vue de Tennemi, si
elles nc sont pas abritees par un obstacle materiel. Aussi a-t-on souvent vu
les reserves russes et japonaises se creuser, meme tres loin de la premiere
ligne, des abris pour se soustraire aux effets du tir lointain de Tartillerie.

Tenant compte de ces enseignements. le Departement de laguerre beige
vient de remplacer le reglement de Tespece datant de 1896 par un autre

plus moderne. Oomme le dernier reglement de tir, ce manuel est divise en

deux parties. La premiere, qui doit-etre connue de tous les gradös, contient
des prescriptions relatives ä Texecution des travaux que l'infanterie est

appelöe ä faire en campagne, avec Taide des outils de campement individuels
et avec les outils et objets tirös des voitures du gönie. La seconde partie,
ä l'usage des officiers, renferme les directives tactiques et techniques ä

observer pour la conception et l'ötablissement des travaux: degagement du

champ de tir, retranchements, defenses accessoires, appropriation des
couverts et obstacles, rideaux, masques et Communications.

Le nouveau röglement donne la nomenclature ef la figuration des outils
mis ä la disposition des troupes en temps de guerre; il evalue les dimensions

des tranchees types d'apres une mesure tangible : la pelle; il rend
reglementaires les abris de tranchees d'utilitö si impörieuse depuis la gönera-
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lisation du tir fusant ; enfin, il accentue l'importance des rideaux et masques

dans Torganisation du terrain, depuis l'emploi de la poudre sans
fumöe.

Le manuel est complete par une sörie de tableaux permettant, par leurs
donnees, la rösolution rapide de tous les problemes relatifs aux travaux de

campagne qui peuvent se presenter pendant les Operations. Ces tableaux
ont trait aux öpaisseurs ä donner aux masses couvrantes, aux longerons
des passerelles, aux coefficients de travail, aux durees d'execution des

travaux et aux materiaux necessaires.

A la suite de l'expörience acquise au cours de la derniere campagne,
les Russes et les Japonais ont decide de munir chaque soldat d'infanterie d'un
outil portatif, alors que la proportion en vigueur etait döjä de un outil pour
deux hommes environ (les reserves d'outils de bataillon et de regiment non
comprises). Le nombre des cisailles k mains affectees aux compagnies ä

cause de l'emploi etendu des reseaux de fil de fer par les Russes a etö
augmentö sensiblement. Ces renseignements montrent combien nous avions ä

faire dans notre armöe pour complöter le nombre absolument insuffisant
des outils possedös par nos compagnies. 11 y a lä, pour nous, un vöritable
danger, et Ton ne saurait prendre trop rapidement les mesures nöcessaires

pour y parer, en doublant au moins la dotation actuelle en outils portatifs
de notre infanterie. Chaque soldat doi„ avoir son outil. Au lieu de cela. le
nombre d'outils de la compagnie n'a pas öte change en Belgique; tout au

contraire, il a ete diminue de 6 pioches, 12 haches et 3 scies ä main.

Notre enseignement des travaux de campagne ne se fait pas en general
d'une maniere pratique. II ne consiste le i lus souvent que dans Texecution

des profils reglementaires, d'une maniöre absolument mecanique, dans un
coin du terrain de mano»uv,e, et sans aucune idöe tactique d'adaptation au

terrain. II importe au plus haut point de rompre avec ces errements su-

rannös.
L'essentiel dans les travaux de campagne, c'est leur emploi tactique. II faut

donc les effectuer au cours d'exercices de combat, et en fonction de ceux-ci,

quitte ä ce que ces exercices soient spöcialement organises ä cet effet. On

arrive tres vite, par la pratique, ä donner aux cadres subalternes des

notions saines en ce qui concerne le placement des ouvrages sur le terrain,
Tutilisation et l'amenagement des couverts naturels existants, en s'adressant

au jugement et ä l'initiative raisonnöe de tous les travailleurs.

Enfin, Tinstruction des fantassins ne serait pas süffisante, s'ils ne

savaient percer des creneaux dans un mur et etablir les defenses accessoires

les plus usitees: abatis et reseaux de fil de fer. Ici, la question est moins

simple. Les crödits font döfaut ä Tinfanterie pour la pratique de ces

travaux.
On peut regretter que les auteurs du nouveau manuel n'aient pas fait
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un pas de plus dans la voie du progres, en supprimant radicalement les
redoutes qui sont des types de travaux surannes, des nids ä projectiles favo-

risant la defense passive sous le fallacieux vocable de points d'appui. Ces

ouvrages absorbent un travail exagere, trop d'hommes pour leur defense,
et fournissent moins de feux que les simples tranchees recti ou curvilignes.
II faut souvent meme consacrer ä leur construetion des troupes du gönie.
Le reglement prevoit aussi plusieurs types de tranchees alors qu'une seule

suffit, qui soit applicable dans tous les cas. Les tranchöes couvrantes en
colonne sont surannees. II convient de rejeter la routine, le möcanisme et le

schema; on doit supprimer les redoutes. et autres ouvrages fermes, plier la
fortification de campagne ä son emploi tactique, surtout dans l'offensive,
habituer les hommes ä travailler dans les conditions oü ils se trouveraient
le plus souvent au combat, c'est-ä-dire rapidement, souvent dans la position
couchee; ensuite faire comprendre ä la troupe qu'apres avoir travaille ä un
abri, on ne peut pas s'y coller indöfiniment, et qu'il faut, au contraire, Ta-

bandonner, des que la Situation exige qu'on change de position pour creuser
la terre plus loin.

On voit que, tout en möritant des louanges, notre nouveau manuel de

fortification du champ de bataille doit encore realiser plusieurs desiderata

pour etre entierement k hauteur des necessites contemporaines. Nu! doute

que ces progres ne soient prochainement accomplis lorsque notre futur
röglement sur les exercices et les manoeuvres de Tinfanterie sera promulgue.

Le probleme de l'emploi des ballons ä la guerre est Tobjet des preoccupations

du monde militaire dans tous les pays.
En dehors des dirigeables, on cherche ä se servir des aörostats libres

ordinaires pour le service de reconnaissance et de renseignements et pour
le lancement des torpilles au-dessus des positions ennemies et des places

assiegees.
Deux novateurs travaillent activement en Belgique dans ce domaine:

MM. le capitaine Marga et Adh. de la Hault.

L'importance du service d'informations exige que rien ne soit neglige

pour etre renseigne exaetement et ä temps. Dans ce byit, les inventeurs ont
imagine des ballons-pilotes jaugeant trois ä quatre metres cubes, munis
d'un appareil special actionne par deux procedes — Tun chimique, Tautre

mecanique — pour les diriger automatiquement vers un point donnö et y
atterrir apres un temps determine. Leur degonflement et leur chute se font
ainsi sans l'intervention d'un aeronaute: tout est regle au depart d'aprös
la direction et la vitesse du vent, ä Tinstar d'une fusee ä temps qui öclate

apres une duröe et un parcours prövus.
Le procödö mecanique consiste en un mouvement d'horlogerie k declan-

1006 57
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chement qui liböre un ressort tendu muni d'un stylet. Le dit ressort en se

debandant entraine le stylet le long de la paroi du ballon, dechire celle-ci

et le gaz s'öchappe.
Ces petits ballons-pilotes, lances en aussi grand nombre qu'on le veut.

peuvent porter au loin des avis, des renseignements; recueillis, ils seront

eventuellement renvoyes au point de destination, munis de la reponse ou

d'informations nouvelles. Tout le monde est apte ä les expedier ou ä les

recevoir et la cryptographie assurera le secret des correspondances.
Pourra-t-on utiliser le principe de la chute automatique de ces ballons

pour lancer des explosifs La question semble delicate, car il faudrait,
dans ce cas. un point de chute et, par consequent, un lancement tres precis.

Quoi qu'il en soit, des experiences concluantes ont döjä eu lieu. Elles ne

sauraient passer inapercues. Tout recemment, nombre de ces petits ballons

ont ete lances du chäteau du capitaine Marga, ä Dieghem; ils portaient des

cartes de renseignements k completer sur Tötat athinosphörique, thermo-

metrique, baromötrique, etc., de la rögion oü ils devaient tomber. Les

reponses sont parvenues; trös peu de ces ballons furent perdus.
On sait que la conförence de La Haye prononca en 1899 l'interdiction,

pendant cinq annees, de l'usage d'oxplosifs lancös par des ballons ; mais

cette Convention est morte, n'ayant pas ötö renouvelee.

Pour realiser les ballons-torpilles, les inventeurs ont applique le panneau
de dechirures ä de grands ballons-pilotes de cinquante metres cubes qui,

gonflös au gaz hydrogene, peuvent empörter des charges de trente kilos

d'explosifs. Les parcours des ballons seront calculös comme les portees du

tir. On evaluera semblablement la fourche des vents bien etudiös, puis on

lancc-ra les ballons charges d'explosifs vers le point ä atteindre.

Durant nos dernieres grandes manoeuvres de division contre division

une section d'aerostiers a ötö mise successivement ä Ia disposition de la
direction des manceuvres, puis de chacun des chefs de parti.

Bien que la presence de ballons aux manoeuvres soit devenue frequente
depuis une dizaine d'annees, chez la plupart des puissances europeennes,
ces engins n'avaient encore ötö utilises en Belgique que pour les manceuvres

de forteresse d'Anvers, en 1895, 1901, 1903 et 1906. II y a cependant
un peu plus de vingt ans que la compagnie d'ouvriers du genie fut chargee
de Torganisation d'un Service aerostatique militaire. II a fallu de longues
annees pour mettre peu ä peu cet organisme nouveau au rang des
ötablissements analogues des grandes puissances; le materiel ne comportait
d'abord qu'un seul ballon, gonflö au gaz d'eclairage, YArgus, qui fit des
ascensions retentissantes, entre autres la nuit oü, parti d'Anvers, il vint
descendre, ä Taube, dans la mer du Nord en vue des cötes de la Hollande.
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La Substitution de Thydrogene au gaz d'eclairage pour le gonflement
des ballons captifs et l'emploi de tubes ä haute pression pour le transport
du gaz furent deux ötapes importantes dans la voie du progres pour nos

aerostiers militaires ; la derniere a ötö l'acquisition de ballons cerfs-volants.
Le röle du ballon captif qui a pris part aux manoeuvres fut principalement

de permettre des reconnaissances tactiques au moment des engagements

serieux, mettant en presence des effectifs considerables. L'officier,
place dans une nacelle de ballon situee ä cinq cents metres d'altitude, a

sous les yeux un cercle de visibilite thöorique de plus de cinquante
kilometres de rayon ; mais Topacitö de Tatmosphere plus ou moins brumeuse, la
faible portee de la vue humaine, les couverts nombreux formes par les plan-
tations et les pentes rapides, reduisent considerablement le champ de la vision
reelle. D'un coup d'oeil, un observateur exerce peut cependant decouvrir des

indices suffisants pour se rendre compte de la Situation des principales
troupes adverses et de leurs mouvements, ä la condition qu'elles soient
situees ä moins de sept ä huit kilometres.

Le ballon des aerostiers militaires a etö accessoirement utilise pour
donner des signaux phoniques et optiques ä toutes les troupes partieipant
aux Operations, principalement pour indiquer les suspensions et la fin de la
manoeuvre.

* *
Un höpital volant, constitue par le personnel civil de la Croix-Rouge de

Belgique, a öte attachö ä chaque division. Ces essais, tentes pour la
premiere fois chez nous, ont donne d'excellents rösultats. Neanmoins, pour que
ces exercices puissent reellement servir ä l'instruction pratique du
personnel, il est indispensable qu'ils se continuent chaque annöe.

Des automobiles ont ötö mises ä la disposition des ötats-majors ; des

camions automobiles acconipagnaient les compagnies cyclistes pour acce-
lerer leurs deplacements et les debarrasser du souci de leurs bagages ;

enfin, des motocyclettes ont öte utilisöes par les estafettes. Ces experiences
continuent ä prouver que la pratique de ces engins est vivement desirable
dans les armees, mais il convient de multipiier ces moteurs dans une

proportion beaucoup plus sensible afin d'en connaitre entierement les avantages

et les inconvenients et la mesure dans laquelle ils doivent ou peuvent
fonctionner en campagne.

* *

Durant les grandes manoeuvres, une brigade, d'une part, et un regiment
de cavalerie, d'autre part, ont applique de nouvelles prescriptions concernant

le service de la cavalerie en campagne. Comme je Tai signale dans

une precedente chronique, notre reglement sur le service en campagne,
toujours provisoire, date de 1893. L'exploration et le service de sürete en

marche y etaient rögis par des dispositions schematiques bien faites pour
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paralyser l'initiative : escadrons avances detachant un röseau de patrouilles.
La decouverte (l'exploration) au loin et la sürete ou protection des

colonnes sont devenues deux missions eompletement independantes Tune

de Tautre et, dans ce but, elles sont conflees ä des troupes difförentes. La

premiere täche appartient exclusivement ä la cavalerie ; la seconde repose

sur des troupes de toutes armes, infanterie, cavalerie, cette derniere ötant

plus specialement chargee de garantir la sürete ä distance. II semble qu'on

eüt logiquement agi en comptant dans ce but sur Taide efficace des compagnies

cyclistes. Meme dans les divisions, brigades ou regiments de cavalerie
de decouverte (d'exploration), la sürete des unitös de cavalerie devrait etre

assuree presque exclusivement par des unites cyclistes qui possedent la
mobilite, la vitesse, la resistance (le feu) et Tendurance.

Ce principe de la Separation de la decouverte et de la sürete est

appliquö ä toute troupe operant isolement et le principe d'economie

des forces est respecte par un emploi large, eclectique, de reconnaissances

d'officiers, de partis de decouverte et de partis de süretö, dont le

nombre, la force et Tobjectif varient avec les intentions du commandement,

la Situation respective des troupes adverses, le terrain et les circonstances,
realisant ainsi la plus large liberte.

A cötö de ces eloges mörites, les nouvelles prescriptions doivent etre

Tobjet de quelques critiques; certaines dispositions manquent de clarte, se

contredisent parfois. Le chapitre des avant-postes de cavalerie gagnerait ä

etre allege de quelques termes nouveaux peu heureux et de prescriptions
de precautions superflues, telles que les dötachements de süretö loin de

Tennemi, les avant-postes de jour. Celui des generalites confond, en certains

points, la süretö ä distance avec la recherche des renseignements qui sont
d'essence tout ä fait difförente, la sürete pendant les marches des colonnes

de cavalerie et des colonnes de toutes armes ä distance et rapprochee.

CHRONIQUE DES ETATS-UNIS
(De notre correspondant particulier.)

Un aspeet des rapports de TEtat avec le simple soldat. — La concentration des

troupes dans des postes de brigade. — Un desideratum du lieut.-general
Chaffee : le Service Corps. — Le corps expeditionnaire de Cuba. — West
Point en butte ä la critique. — Le reglage du fusil, modele 1903. — Une
recrue d'une espece particuliere.

A l'occasion des manoeuvres speciales qui ont eu lieu cet ete dans diverses

regions des Etats-Unis, un assez grand nombre d'unites de Tarmee

reguliere ont du effectuer des parcours considerables, et l'etat-major
gönöral a saisi avec empressement cette occasion pour faire voyager par voie
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de terre Ies troupes montöes. Ainsi que nous le disions dans notre derniere

chronique, on pensait en haut lieu que ces trajets, rompant la monotonie de

la vie de garnison, seraient tout ä la fois avantageux pour Tinstruction
pratique des troupes et bons pour le moral des hommes. On y trouvait volontiers

un remede infaillible contre la dösertion, notre grande plaie.
II parait qu'on s'est trompe Du moins c'est ce qu'affirment certains

officiers trös en vue et qui semblent bien places pour connaitre la question.
Les longues routes ennuient et fatiguent MM. les soldats, qui y voient

un surcroit de besogne, sans süffisantes compensations.
En ce qui nous concerne, nous n'avons rien releve de semblable. La

brigade mixte de F' Logan (Colorado), par exemple, qui, ä peine de retour
de pönibles manceuvres en Wyoming, fut dirigee de nouveau par etapes sur
Colorado Springs pour y participer ä des revues, nous a paru en parfait
etat, au moral comme au physique ; les hommes etaient bien entraines,

gais, pleins d'entrain et nullement presses de regagner leur garnison. Peut-

etre est-ce läune exception. II est possible que, dans quelques cas, les troupes

aient ete surmenöes. II faut reconnaitre que les routes sont plus fatigan-
tes pour les hommes qu'en Europe, par suite de l'obligation oü nous sommes
de dresser le camp en arrivant ä l'etape, au lieu de cantonner. Quoi qu'il en

soit, les declarations faites par les officiers dont nous venons de parier ont
ete tres dösappointantes pour le War Department. Teile est chez nous

l'importance de la question des dösertions que nonobstant les avantages
techniques d'une methode d'instruction, cette derniere devra etre abandonnee

s'il est prouve qu'elle amene du decouragement chez les hommes de

troupe.
Ceci montre bien l'etendue du mal. Des remedes de toutes sortes ont öte

proposes depuis que notre Systeme de recrutement existe. Si nous revenons

encore une fois sur ce sujet, c'est pour mentionner un nouvel aspect de ce

sempiternel probleme.
Dans ces derniers temps, on a beaucoup parle de Taugmentation de la

solde. Le brigadier-general Dodge, payeur en chef de Tarmee, dans son

rapport de 1905, faisait justement ressortir, qu'au. taux des salaires dans la
vie civile, 13 dollars, ou 67 fr. 60 par mois, sont absolument insignifiants
comme paie de simple soldat. Les tarifs de solde n'ont pas öte revises
depuis 1870, et Ton sait si la römunöration du travail a augmente en trente-six
ans. D'ailleurs la paie du private, des 1849, ötait, pour ce temps-lä, presque
la meme qu'aujourd'hui (D. 12 et 11: soit respectivement, 62 et 57 fr.); et
ä une certaine epoque, au lendemain de la guerre civile, eile etait meme
bien superieure: D. 16, ou 83 fr. 20 pour les trois armes. Toutefois, et quoique

une elevation de paie s'impose, il est impossible qu'on puisse arriver
sur ce point ä marcher de front avec les carrieres civiles. Lorsqu'un ra-
masseur de fruits, dans l'ouest se fait douze francs cinquante par jour, et
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un aide-macon de 25 ä 30 francs, la coneurrence est impossible pour Tarmöe.

II faut rendre le service attrayant de quelqu'autre maniere ; reconstituer,

si c'est possible, un esprit militaire. Dans ce sens, le colonel Ch.-W.

Larned, professeur ä West Point, a fait paraitre dans YInternational Beview
un article trös suggestif. II s'inspire evidemment des theories avancees par
Jaures et Bebel, ainsi que des tendances qui se manifestent en France
relativement au röle d'öducateur devolu ä l'officier. II reconnait que tout ce qui,
dans les institutions militaires, est empreint d'un caractere de « servage »

(feudal bondage) a fait son temps, surtout dans un pays oü le service est
facultatif. Le contrat qui Iie Thomme au drapeau est unique dans son genre,
il est en definitive inegal, certainement plus avantageux pour TEtat que
pour Tengage volontaire. Contrairement ä ce qui se passe dans la vie civile,
ce dernier ne peut obtenir Tannulation du contrat, s'il est lese par son em-

ployeur. En pratique, il n'a aucun recours, et c'est lä souvent la raison pour
laquelle il döserte. Le colonel Larned juge que, pour faire compensation ä
cette inegalitö, TEtat devrait offrir ä l'homme de troupe des avantages edu-

cationnels serieux. Pour lui, la multitude de petits postes oü se morfondent
des detachements intimes devraient etre remplaces pas cinq ou six grandes
garnisons, convenablement situees et oü pourraient s'ötablir des cours de

toutes especes, gratuits et de nature ä faciliter aux soldats l'acces de

certaines positions civiles ä leur liberation. La proportion de places d'officiers
sortant du rang serait augmentee ; et le niveau des ecoles de garnison
considerablement releve. Ces ecoles, enfin, delivreraient des certificats d'aptitude

au grade d'officier de seconde ligne (volunteers), valables pour le cas
de guerre.

Dans quelles mesures cette Organisation attirerait-elle dans les rangs de

meilleurs elements, c'est ce qu'une longue experience seule pourrait
montrer.

Du reste, jusqu'ä un certain point, les idees du savant professeur vont
etre mises en pratique. Le ministre de la guerre, M. Taft, a en effet annonce

que le gouvernement se propose d'abandonner les petits postes. Sept
garnisons viennent d'etre dösignöes comme devant etre agrandies considerablement.

Ce sont: F1 Riley et F* Leavenworth, en Kansas (döjä sieges
d'öcoles d'application); Fl Sam Houston, au Texas; F1 Robinson, en
Nebraska ; Fl Russell, en Wyoming; F1 Sill, en Oklahoma; et Fl Oglethorpe
sur Templacement du champ de bataille de Chickamanga.

Cette decision est d'autant plus opportune que depuis quelque temps on
commencait ä voir se prösenter ici les symptömes d'un mal dont souffrent

plusieurs pays d'Europe, la France notamment. L'influence des politiciens
avait amenö la creation de postes dans nombre de localites sans aucune
importance strategique, et pour le seul benefice de fournisseurs locaux et
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de proprietaires de terrains. On pouvait presque dire que le tableau d'em-

placement des troupes representait les zones d'aetivite des Congressmen

dans leurs districts respectifs! Cela est surtout visible dans le Nord Ouest.

Nous avons constate nous-meme, Tannee derniere, le morcellement vraiment
lamentable des regiments en Nebraska, Montana et Washington.

Sous le rapport budgötaire, la creation de grands postes sera evidemment

un avantage; mais c'est surtout, on le concoit, Tinstruction des troupes

qui en profitera. Les corvees, le « travail», le service de garde n'absor-
bent pas sensiblement plus d'hommes dans une garnison de deux regiments

que dans une de deux compagnies. Actuellement, dans les petits postes, sur
un effectif de 120 hommes, par exemple, il n'est pas possible de disposer,

pour l'exercice, de plus de 70 fusils; tout le reste est « employe » ou de

service.
D'autre part, les nouvelles garnisons consisteront en troupes des trois

armes, et cela permettra aux gönöraux de se familiariser avec le maniement
des brigades ; les manoeuvres de division deviendront praticables, de temps
en temps, par le groupement des unites de postes situes ä une raisonnable
distance les uns des autres. II ne faut pas oublier qu'aux Etats-Unis les
officiers gönöraux ayant manceuvre', dans le sens europeen du mot, sont de

brillantes exceptions : au moment oü eclata la guerre contre l'Espagne, trois

generaux seulement avaient exerces le commandement d'une brigade sur
le terrain, MM. Miler, Brooke et Merritt — et leur experience remontait ä la

guerre civile...
II est assez curieux de constater que les Etats-Unis, pendant longtemps

si en arriere des grandes puissances militaires d'Europe au point de vue
de Tinstruction superieure des troupes, vont peut-etre bientöt se trouver

au niveau de ces puissances, par suite de l'övolution meme des procedes
d'instruction du Vieux Monde. Ne voit-on pas en France, actuellement, se

manifester une tendance sörieuse vers les Camps d'instruction, la suppression

des grandes manoeuvres annuelles ä effectifs trop faibles, et leur
remplacement. par des exercices plus rares, mais effectuös sur le pied de guerre
(Voir, par exemple, la France militaire du 29 juin 1906. Röformes desirables).

*

Un peu plus haut, nous parlions de la penurie d'hommes disponibles pour
les exercices dans certaines garnisons. C'est pröcisement pour remedier ä
cet inconvenient que le lieut.-gönöral Chaffee reclame avec insistance la
creation d'un Serviee Corps, ä Teffectif de 7000 hommes. II est de fait que
nous n'avons pas de Train, ce qui est certainement une anomalie. Non
seulement on est contraint de faire des prelevements continuels sur les unites
combattantes, mais, ä tout bout de champ, on doit engager des ouvriers et
des conducteurs civils, qui sont, bien entendu, coüteux, indiseiplines et aussi
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peu sürs en cas de danger que les fameux charretiers de Gribeauval. Les

compagnies du Service Corps fourniraient des secretaires ä Tötat-major et
des otivriers de diverses categories.

Toutefois ce n'est lä qu'une proposition, et le vent n'est pas aux augmentations

d'effectifs. Xous n'avons pourtant pas ä nous plaindre des effets du

militarisme. On peut voir par le tableau ci-joint que si notre peace Establishment

est plus tort absolument qu'ä aucune autre öpoque de notre histoire, il
reste, par rapport au chiffre de la population. moins eleve qu'ä trois reprises
differentes depuis 1800.

Annee. Population.

1800 5,308,483
1810 7,239,881
1820 9,638,483
1830 12,866,020
1840 17,069,453
1850 23,191,876
1860 31,443,321

1870 38,558,371
1880 50,155,783
1890 62,947,714
1900 76,085,749

Et si Ton represente par le coefficient 1 la proportion de soldats par 1000

habitants, aux Etats-Unis, ä Tepoque actuelle, on trouve que cette proportion

est pour le Japon : 4.7 ; pour TAutriche : 9,2 ; pour TAllemagne : 13,1

et enfin pour la France : 19,4.'

Mais si petite que soit notre armöe, eile ne reste pas longtemps les bras
croisös. A peine est-on tranquille du cötö des Philippines qu'il faut songer ä

opörer une descente ä Cuba.

Quoiqu'une chronique comme celle-ci ne puisse esperer faire de « Tac-

tualite » dans la force du terme, nous devons mentionner la formation du

corps expeditionnaire. La « premiere expedition » ainsi qu'on Tappelle en

langage officiel, se compose d'environ 5000 hommes, qui, au moment oü nous

öcrivons, sont dejä rassembles sur les cötes de TAtlantique, ä Newport
News.

Cette division est placee sous les ordres du brigadier-genöral Funston,

qui s'est rendu celebre en Amörique par la facon dont il s'est empare du

chef filipino Aguinaldo, et qui, depuis, a acquis une renommee de meilleur

1 Ces differents chiffres emanent d'un travail etabli par le general Miles, ex-genera-
Iissime de l'armee des Etats-Unis.

Ellectif. Proporlion de soldats
sur 1000 habitants.

4,436 833

9,921 1,378

8,942 927

5,951 462

10,570 002

10,763 421

16,367 520

37,075 963

26,509 527

27,095 430

68,155 895
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aloi par la maniere remarquable avec laquelle il a assurö Tordre et organise
les secours ä San Francisco, lors du desastre d'avril dernier.

La composition de la division est la suivante :

/ 1 lieut.-colonel, chef.
Grand \ 6 aides;

Etat-Major 1 1 secretaire (capitaine);
\ 1 inspecteur general (major).

1 chef quartier-maitre et 6 aides;
1 chef commissaire (subsistances) et 1 aide ;

,1 chef du service de santö (colonel) et 1 inspecteur;
\ 1 chef d'ordonnance;

Etat-Major ' 1 chef du service des signaux (capitaine);
1 chef payeur (colonel);
1 juge avocat (major).

b", IV, 17e, \

Infanterie ] 27", 28e [ 2955 hommes

rögiments
Cavalerie: lle et 15e rögiments 1182

Batterie de campagne N° 14

\ Batteries de montagne Nos 17, 18 ji

Genie : Bataillon N° 2 433

Corps des signaux : Compagnie I 153

Infirmiers 407

Detachements de mitrailleurs 147

Total 5652

Le regiment d'infanterie est ä deux bataillons, avec musique. Les batteries

sont ä 5 officiers et 120 sous-officiers et soldats.

L'adjonction ä chaque regiment d'infanterie et de cavalerie d'un peloton
de 21 mitrailleurs est ä remarquer. C'est lä une premiere application aux
Etats-Unis des enseignements de la guerre russo-japonaise.

Depuis quelques mois, on a pu entendre formuler des critiques acerbes

contre TAcademie militaire de West Point. Chose ötrange Elles sont dans

un sens diametralement oppose ä celui des reproches habituellement adresses

aux institutions analogues en Europe. Lä, en effet, il est de style de se

plaindre de Tenvahissemont par la theorie, par le curriculum classique du

domaine de la pratique. Pour ne parier que de la France, combien de fois
a-t-on vu les chefs de corps deplorer les gaucheries des jeunes lieutenants
sortant des ecoles — principalement dans les armes speciales — lorsqu'il
s'agissait de details terre ä terre du service! Ici, c'est tout le contraire.
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Xous voyons accuser les West Pointers de ne pas avoir une instruction
classique süffisante. Ils doivent s'assimiler un bagage technique theorique qui
est formidable, et enmeme temps faire enormement d'exercices pratiques:
il en rösulte que le temps manque pour s'oecuper, par exemple, de l'anglais.
Et cependant une connaissance approfondie de la langue est indispensable

pour des hommes qui sont appeles, non seulement ä figurer dans le meilleur
monde, mais aussi ä enseigner dans des Colleges, ä gouverner des colonies
et ä remplir des missions diplomatiques. Et ce que nous disons lä de la langue

anglaise, peut se dire de meine d'autres branehes importantes. Le mal
semble s'etre accentuö depuis que le dernier commandant de West Point,
le colonel Mills, a, dans un excellent but, augmente le travail pratique,
notamment en ce qui concerne le service en campagne, les marches d'öpreuve,
et certaines manoeuvres d'artillerie. Si Ton va au fond des choses, on
reconnait que, ä West Point comme dans bien d'autres ecoles militaires
preparatoires, le programme a etö peu ä peu surcharge de matieres qui sont
plutöt du ressort. d'ecoles d'application.

C'est toujours et partout la meme chanson! En tout cas, un point sur
lequel il n'y a pas de divergence d'opinion est que les cours sont trop chargös

d'une maniere gönörale, et que trop d'eleves souffrent d'une veritable
anemie cerebrale ä la fin de leurs ötudes.

L'Ordnance Department procede en ce moment ä un travail important
qui, aux Etats-Unis tout au moins, est une nouveaute. C'est le reglage des

fusils ä magasin, modele 1903. Chaque arme, avant d'etre livree ä la troupe
est soumise par un expert ä une sörie d'essais permettant de fixer lahausse
de fa?on ä corriger les defectuosites particulieres ä Tarme, et qui varient
d'un fusil ä Tautre. Pour cela, on tire ä la distance uniforme de 200 yards.
En gönerai, il n'est pas necessaire de döpasser cinq ä six coups ; le maximum,

jusqu'ici, a ete de douze. C'est lä une besogne dont les rösultats
seront excellents, mais qui est singulierement penible pour les tireurs charges
du reglage. Aux arsenaux de Springfield et de Rock Island, onne peut donner
ä chaque expert plus de 40 armes ä essayer et ä regier par jour, sous peine,
disent les Rapports, de compromettre son Systeme nerveux

On est plus soigneux de l'organisme de ces employes que de celui des

West Point Cadets!
*

# »

A propos de tir nous avons rencontre Tautre jour une « curiosite » dont

nous dirons un mot, simplement pour donner un exemple de Tölasticite des

institutions militaires amöricaines. C'est un conscrit d'infanterie de marine,
äge de cinquante ans, qui a ötö engage, a servi et a ötö liböre, le tout dans

l'espace d'un mois moins quatre jours. Cette venörable recrue est en meme
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temps lieutenant-colonel de la Garde Nationale d'Hlinois et inspecteur du

tir ä la cible de cet Etat. Tout cela semble un peu complique; au fond c'est
tres simple.

L'infanterie de marine avait, envoye une öquipe au concours de tir de

Sea Girt; et la dite öquipe avait besoin d'un entraineur. Elle choisit le

garde national en question qui est une figure familiere sur tous les Stands

militaires. Mais l'entraineur devant appartenir au corps interesse, on

demanda au Ministre, qui Taccorda, la permission d'engager cet individu pour
la duree du concours.

On rapporte que, ne sachant s'il devait revetir l'uniforme de simple füsilier

ou se presenter avec les insignes de son grade, notre homme prit le

parti de faire son service en bourgeois...

CHRONIQUE FRANCHISE
(De notre correspondant particulier.)

Changement de ministere : le general Piequart remplace M. Etienne. ¦— La
declaration du gouvernement; ses projets militaires : la reforme des conseils
de guerre. — Les bibliothöques militaires. — L'etat-major. — Encore la
diseipline de marche. — Questions de propriete litteraire. — Tactique de
detail de l'infanterie. ¦— Deux morts.

L'armee a eprouve, au depart de M. Etienne, un vif soulagement. Ce

politicien opportuniste a ötö beaucoup plus pröoecupe de plaire ä tout le
monde qu'ä defendre les interets de Tarmee. II a fait des nominations
scandaleuses, et il a prouve qu'il est plus facile de Commander des manches
d'outils que des troupes, plus facile de gagner de Targent que des batailles...
ou Testime publique. J'ai donnö ä entendre, au moment de son avenement,
que je comptais sur le gönerai Chapel pour exercer, rue Saint-Dominique,
une action bienfaisante. Connaissant le general depuis longtemps, je le
savais intelligent et affable. Je ne me doutais pas qu'il pousserait Taffabi-
lite jusqu'ä tout avaler, jusqu'ä s'effacer devant le commandant Jouinot-
Gambetta, qui a etö le vöritable chef de cabinet du ministre, son conseiller,
son intime. Bref, s'il n'a pas ötö complice de tout, le genöral Chapel a öte

d'une complaisance qui a profondement decu ses amis.

Le choix du general Piequart a causö beaucoup de surprise. Meme

parmi ceux qui ont admire le bei acte de cet officier, de celui que M. de

Pressense a appele « un höros », parce qu'il a brise sa carriere plutöt que

manquer ä son devoir d'honnete homme, parmi ceux qui ont le plus ä se

louer du röle qu'il a joue, qui proclament et sa perspicacite et sa force de

caractere et l'elevation de son äme, beaucoup se sont demandö s'il etai
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vraiment politique de le mettre au sommet de Tarmee. Le geste est beau :

nous assistops ä une apotheose de feerie : Cendrillon epouse le prince
Charmant. Mais seront-ils heureux et auront-ils beaucoup d'enfants

Je me rappelle que, le 29 mai 1900, ä la nouvelle de l'elevation du gönöral

Andre au pouvoir, un de ses familiers, qui ötait accouru pour le feliciter,
Tentendit annoncer qu'il allait remplacer ä la tete de la direction de Tartillerie

le general Delloye, gravement compromis dans Taffaire Dreyfus, par
le colonel Xaquet, coreligionnaire du condamne de Rennes. S'autorisant de

ses relations avec le nouveau ministre, la personne dont je parle ne put
s'empecher de protester.— Ce choix fera crier, dit-elle en substance. On y
verra un defi ä l'opinion publique, une sorte de provocation. Vous allez

avoir bien des embarras sur les bras.|A quoi bon y ajouter encore celui-ci?
Ah si le colonel Xaquet etait un homme indispensable, energique, sür, on

pourrait vous approuver de passer outre. Mais est-il tout cela
Le general Andre n'a pas cru devoir passer outre. M. Clemenceau, lui,

a persistö ä vouloir que son collaborateur ä YAurore restät son collaborateur

au pouvoir. II sait qu'il peut compter sur son devouement, sur sa

reconnaissance, sur sa force de caractere. II sait aussi qu'il n'a pas affaire ä

un homme ligote par la camaraderie: Tadversite Ten a debarrassö. Les

temps ayant etö sombres, il est reste seul, 011 presque.
Tout bien pese, il se peut que le choix paradoxal du genöral Piequart

soit une mesure ä la fois habile et intrinsequement excellente. Xous verrons.
Et nous verrons aussi si c'est une bonne idöe de lui avoir adjoint M. Chöron

comme sous-secretaire d'Etat. En tout cas. cette idöe me plait. II y a

longtemps que je demande qu'on mette ä la tete de Tadministration de la
guerre un homme qui ait les capacites necessaires pour s'en occuper. Le
directeur d'une grande maison d'industrie ou de commerce, d'une usine

comme le Creusot, d'une compagnie de chemins de fer, me semblait plus
indique qu'un ingenieur comme MM. de Freycinet, Cavaignac et Krantz,
qu'un agent de change comme M. Berteaux, qu'un... rien du tout, comme
M. Etienne, tous hommes politiques qui joignaient ä leur incompötence
professionnelle le döfaut d'etre des hommes politiques.

M. Cheron est un politicien, lui aussi, et ardent. Mais il est aussi un
remarquable administrateur. Maire de Lisieux, il a su gerer admirablement
les finances de sa commune et doter celle-ci d'institutions, d'ötablissements,

qui sont consideres comme parfaits. Aussi ses adversaires politiques se

sont-ils effaces devant lui, et e'est ä ses qualites administratives qu'il doit
d'etre entre jeune au parlement, de s'y etre fait remarquer tout de suite,
et d'etre choisi, quoique nouveau venu, pour faire partie du gouvernement.
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La declaration ministerielle s'exprime en ces termes :

Le ministre de la guerre deposera prochainement un projet de loi sur les
cadres et les effectifs, en vue d'obtenir la pleine utilisation des ressources du
recrutement. Un autre projet de loi, depuis longtemps attendu, apportera plus
de justice dans Tavancement des officiers. Et, pour le respect de la diseipline.
nous saurons Tassurer ä tous les degres en exigeant que l'exemple vienne
d'en haut.

La loi sur le serviee de deux ans a consacre Tidentification de Tarmee et
de la nation. Le regiment doit etre une Prolongation de l'ecole. Xous
voudrions que les generations, apres y avoir puise des habitudes d'hygiene et des

prineipes d'education civique, en sortissent meilleures et plus aptes k la vie
sociale, car il est temps de faire penetrer l'esprit democratique dans notre
Organisation militaire.

Nous vous proposerons sans delai la suppression des conseils de guerre.
La connaissance de crimes et delits de droit commun rendue aux tribunaux de
droit commun, l'exercice de Taetion diseiplinaire sera entoure de toutes les

garanties indispensables pour concilier avec les droits de Thomme les necessi-
tee de la defense nationale.

Voici les details qui ont etö publiös sur ce dernier projet, lequel repose
sur ces deux prineipes : suppression des conseils de guerre, Organisation
nouvelle de l'action diseiplinaire dans Tarmee.

Le droit de punir ne pourra plus etre exerce que par le commandant de

compagnie ou par les officiers d'un grade supörieur, appel de la punition
pouvant etre portö devant un conseil de regiment ou, si c'est le chef de

corps qui a puni, devant un conseil forme pres de Tautoritö immediatement
supörieure.

Le conseil statuera dans un dölai extremement bref.
Pour les fautes les plus graves contre la diseipline, des conseils de

diseipline sont institues.
L'instruction prealable est faite par le juge d'instruction civil. L'instruction

est donc contradictoire.
Quant au conseil de diseipline, il est composö de cinq membres, dont

quatre militaires et un conseiller ä la cour d'appel, president.
Ses decisions sont motivees, et une voie de recours est toujours ouverte

devant la Cour de Cassation.

Le projet fixe ensuite les regles de la competence : tous les crimes et

delits commis par des militaires, en temps de paix, sont, en principe, attribuös

aux juridictions de droit commun; sont seules soumises aux conseils

de diseipline, les infractions qui comprornettent le principe meme de la
diseipline : abandon de poste, voies de fait sur un superieur, revolte,
Insubordination et rebellion.

Lorsque la rebellion s'exerce contre un acte de Tautoritö civile, meme si^
cet acte a ötö commande par Tintermediaire de Tautoritö militaire, eile

releve des tribunaux de droit commun.
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Toutes les autres infractions prevues par le code de justice militaire
(abus d'autoritö, insoumission, dösertion ä Tinterieur et ä Tetranger, vente,
detournement, recel d'effets, vol, pillage, destruction et devastation d'ödifi-

ces, faux militaire, corruption, prevarication, etc.), sont attribuös aux juri-
dictions de droit commun.

Les contraventions commises par des militaires reievent desormais des

tribunaux de simple police.
Au point de vue des pönalitös le projet supprime la peine de mort en

temps de paix; il reduit de 10 ä 5 ans le maximum de la peine des travaux
publics; il attönue la quotitö de toutes les peines: il unifie l'application des

circonstances attönuantes; il supprime la plupart des incapacitös; il introduit
dans la legislation de la justice militaire la liberation conditionnelle et la
röhabilitation de droit; ii ameliore. enfin, le regime penitentiaire.

Par contre, Taction diseiplinaire en temps de guerre est rendue plus

severe.

Ainsi qu'on le voit, le projet en question constitue une reforme tres

importante au point de vue de Torganisation judiciaire, de Tinstruction, de la

compötence et des pönalitös.
Tous les droits et tous les interets en presence, la liberte individuelle,

aussi bien que la diseipline, semblent, ä premiere vue, y etre sauvegardös.
Mais il faut, pour se faire une opinion ferme, examiner de pres les textes

meines que nous ne connaissons que par leur analyse. En tous cas, ii etait
temps qu'on s'oecupät d'une röforme aussi nöcessaire et depuis si longtemps
promise.

La loi des cadres pose (ä tort, d'apres moi,) les regles de la Constitution
de Tarmee. Donc, ces regles vont etre Tobjet de discussions qui ne manque-
ront pas d'etre vives et de presenter un haut interet. II est probable que les

desiderata exprimes par l'ötat-major de Tarmee seront pris en consideration.

En particulier, cet etat-major a propose Taugmentation de Tartillerie
de campagne et, par compensation, la reduction de la cavalerie : 23

escadrons seraient supprimes.
II est question aussi de changer le nom des officiers d'ordonnance. Ils

s'appelaient naguere aides-de-camp. Ils s'appelleront je ne -sais quoi. Je

ne comprends guere l'importance que Tötat-major voit ä les debaptiser.
II est question, enfin, comme je Tai dit en juin (page 509), de transferer

soit ä Bourges, soit plutöt ä Saint-Etienne, la « Division technique » de

Tartillerie, laquelle est ä Fontainebleau et s'y trouve dans de trös mauvaises
conditions. On annonce qu'elle en partira ä la fin de la presente annee
scolaire.

* *

Un des derniers actes de M. Etienne a etö de s'oecuper des bibliotheques
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de troupes. Trouvant que celles qui existent ont ötö formees au hasard,
sans principe directeur, et qu'elles contiennent moins d'ouvrages de fond

que d'ouvrages de fantaisie, il a dresse la liste de ceux qu'il appelle « de

premiere necessite, d'interet general et permanent, ne depassant d'ailleurs

pas la comprehension d'un lecteur d'une intelligence moyenne et d'une
culture primaire ». Xous y voyons figurer des dictionnaires (mais pourquoi
le Larousse, plutöt que le Larive et Fleury des manuels de morale et

d'instruction civique, d'hygiene, d'agriculture, de droit usuel, d'histoire, de

göographie, de litterature (la poesie est representee uniquement par
Corneille, Moliere, La Fontaine et Victor Hugo d'enseignement genöral.

Un autre etat enumere les - ouvrages de tout ordre que doit tendre ä

posseder une bibliotheque de troupe ».

Les classiques anciens y figurent : c'est Homere traduit par Piquet
(pourquoi cette preference et Virgile traduit par Cabarit-Dupaty. (Scarron
doit n'etre pas content de ce choix.) La littörature dramatique francaise y
est resumee en sept noms : pas un de plus, pas un de moins. Bien
entendu, ä Corneille et Moliere döjä nommes s'ajoute Racine. Voilä pour
le grand siecle. Pour le XVIIIe, nous en sommes reduits au seul Beaumarchais.

Pour le XIXe, il y a Augior et Labiche. Comme contemporain, Courte-

line, auteur d'une piöce militaire, Les Oaite's de l'escadron!
Je pourrais continuer ce döpouillement. Mais je ne m'en sens pas le

courage. Quand on pretend guider les gens, il faut en etre capable. Et puis,
est-ce bien utile de les guider? Xe peut-on laisser libre l'exercice de cette
initiative dont parlent tant nos röglements? Le Bulletin officiel du ministere
de la guerre no devrait pas servir ä faire de la reclame en faveur de
certains editeurs. Et la liste publiee par cet organe officiel n'est pas un des

moins ecoeurants scandales qu'il nous ait ete donnö d'enregistrer.

M. Etienne a öte non moins mal inspire en deeidant que les generaux
de cavalerie seraient, en principe, releves de leur commandement tous les
trois ans. Dejä les reglements prescrivaient aux soldats de changer de
chemise toutes les semaines et de calecon tous les quinze jours, — et de

göneraux tous les trois ans, pourra-t-on ajouter.
Ces mutations ont pour objet, parait-il, d'apprendre leur metier ä ces

messieurs. II est temps, ä Tage qu'ils ont, de Tapprendre. En tout cas, elles

ont pour effet de desorganiser le commandement et de loser les interets du

personnel. On va repötant que le chef doit prendre ascendant sur ses
subordonnös, et on ne lui en laisse pas les moyens. Preuve en soit la facon dont
sont instruits dans les rögiments les eleves de TEcole polytechnique et de

TEcole centrale. On les y met ä l'ecart des hommes. On continue ä leur en-
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seigner ce qu'on leur avait enseigne avant leur incorporation, et on se garde
de les mettre en contact avec Ia troupe.

C'est commettre un non-sens aussi grave que de faire rouler les generaux

tous les trois ans On avait fort hösite ä prendre, ä l'egard des commandants

de corps d'armee, cette mesure qui ne presente que des inconvenients
au point de vue militaire. On a passe outre, mais pour des considerations
d'ordre politique. Et cette mesure fächeuse, ä laquelle on avait eu grand'peine

ä se resigner, on la genöralise sans que subsistent les raisons politiques

qui l'avaient fait adopter

Un lecteur assidu de mes chroniques, qui est en meme temps im de mes

plus utiles correspondants, m'ecrit pour approuver ce que j'ai dit, le mois

dernier, au sujet de la diseipline de marche Officier de troupe, il reconnait
le bien-fonde de mes critiques. L'origine du mal est, dit-il, dans ce fait que
les marches sont dirigees, en general, par des hommes qui n'ont pas marche

eux-memes dans le rang, pietinant dans laboue ou la poussiere, enjambant
cultures ou labours. Et puis, on applique tout de travers les regles les plus
sensöes. Rien de plus heureux que l'introduction de la notion du point
initial, qui dispense de la fatigue inutile des rassemblements prealables. Mais,

si on arrive fort ä l'avance en ce point, qu'a-t-on gagne?
Des commandants de colonne ignorent que, la nuit. il faut moderer

l'allure, que, par la chaleur, il faut « articuler largement la colonne » pour
« Taerer, » comme Ta fort bien dit le gönerai Maillard. Or, mon correspondant

a vu, par une bonne temperature, marcher deux rangs ä droite et ä

gauche de la chaussee excessivement bombee d'une route fortement em-

pierree sur les cötes. « Consequence : apres un quart d'heure de cette
nouvelle formation de marche, meme ralentie, les hommes se plaignaient de

marcher plus difficilement. C'etait fatal. »

Autre faute : on s'obstine ä « garder les distances, » alors que celles-ci.

ayant pour objet d'amortir les ä-coups qui peuvent se produire, sont destinees

ä disparaitre passagerement lorsque besoin est.

Les limites entre lesquelles on peut faire osciller la vitesse de Thomme
sont assez restreintes, dit le general Maillard. II importe d'avoir une allure
bien reglee, moderee plutöt que lente. II faut s'abstenir absoiunient de faire
eourir les hommes charges pour regagner une distance perdue. Un effort aussi
violent öquivaut ä une augmentation de plusieurs kilometres dans la longueur
de l'etape.

La möconnaissance de ces observations si judicieuses se manifeste par
le nombre des trainards que les colonnes sement sur leur route. Mon

correspondant, qui appartient ä un corps d'armee du Midi, et que, par consöquent,

ne pouvaient viser mes observations sur les manoeuvres de TOise,



CHRONIQUE FRANgAISE 877

me parle d'une colonne qui, ayant eu le deuxieme jour de nombreuses
evacuations ä la suite d'une etape de trente kilometres, a laisse le lendemain
plus de 200 trainards sur une etape d'ögale longueur. En d'autres termes,
il abonde dans mon sens... sans y abonder, pourtant.

Car il trouve que j'ai eu tort de comparer la science du tir ä la science
de la marche. Pour celle-ci, dit-il, point n'est besoin d'ötudes savantes : il
suffit de pratiquer et d'observer. Avec tant soit peu de jugement, les
difficultös disparaltront. II en va autrement pour le tir, car, s'il faut le pratiquer,
lui aussi, ilfaut avant tout y avoir reflöchi et en posseder la theorie.

Je reconnais le bien-fonde de cette Observation. Mais je maintiens la
mienne. II est relativement facile d'apprendre la marche, et on ne Tapprend

pas. D'oü on est portö ä conclure qu'on n'apprend pas le tir, qui est difficile
ä apprendre. C'est une consöquence a fortiori.

Un proces intöressant a mis aux prises deux öcrivains militaires: M.

Duquet, auteur de monographies bien connues sur Frceschwiller, sur Metz, sur
le siege de Paris, et le lieutenant-colonel Rousset, auteur d'une Histoire
generale de la guerre de 1870, ci-devant döputö et maire de Verdun, enfin
mari de la veuve d'un ancien officier d'ordonnance du general Thoumas.
C'est de ce mariage qu'est venu tout le mal.

Le genöral Thoumas, en effet, avait röuni de nombreuses notes sur
la guerre de 1870 : les unes etaient de son crü; les autres etaient des

extraits qu'il avait faits de differents ouvrages et en particulier, des livres de

M. Duquet. Trouvant ces papiers dans Theritage de son prödöcesseur, le
colonel Rousset ne s'inquieta pas de leur provenance : il les publia sans penser

ä mal. Comment aurait-il pu se douter qu'il s'appropriait le bien de M.

Duquet en s'appropriant celui du general qui.'c'etait certain, ne reclamerait
pas? M. Duquet, qui n'etait pas mort, lui, fit un beau tapage. Aussi obtint-il
des excuses, des dommages-intörets, et la promesse qu'une note inseröe ä

la fui de Toeuvre du general Thoumas reconnaitrait Taide que le signataire
de cette oeuvre avait trouvee dans «les consciencieux et savants ouvrages
oü M. A. Duquet expose avec tant de soin et de rigueur historique les

övönements de la premiere partie de la guerre et du siege. »

Cette mention figure, en effet, dans l'ödition de 1895 qui parut apres la
conclusion de l'arrangement intervenu. Mais il y en eut d'autres, en 1896,

en 1899 et en 1903, et Thommage au devancier (c'est de M. Duquet que je
parle, non du general Thoumas : on pourrait s'y tromper,) cet hommage ne

s'y trouve plus. De lä, le proces. Proces analogue ä celui que le colonel
Secretan aurait pu intenter au general de Piepape.

Celui-ci, apres avoir gardö le silence pendant cinq mois, s'est decide ä

adresser les excuses suivantes ä celui qu'il avait spolie :

906 58



878 REVUE MILITAIRE SUISSE

Monsieur le colonel divisionnaire,
Dans mon ouvrage le Coup de gräce, — Epilogue de la guerre franco-

allemande dans TEst (decembre 1870-fevrier 1871), — publie par moi en inars
de la presente annee, chez Plon-Nourrit et Cie, editeurs (8, rue Garanciöre, ä

Paris), j'ai fait de nombreux emprunts ä votre ouvrage YArmee de l'Est ("20

decembre 1870-lcr fevrier 1871), publie par vous en 1894, chez Attinger freres,
ä Neuchätel (Suisse).

En utilisant ainsi la valeur de votre livre. j'entendais bien attester ees

emprunts, parfois textuels, qui portent sur les differentes parties, expose strategique,

etc.
Je regrette d'autant plus cette Omission que c'est par suite d'un accident,

d'une suppression involontaire, lors du remaniement des epreuves du Coup de

grtice, que votre nom a disparu d'une note oü je mc disais largement tribu-
taire de votre histoire.

Je tiens ä retablir ce fait, afin que vous ne voyiez, dans les pages du Coup
de gräce tirees de votre excellent livre, qu'un hommage rendu ä votre merite
d'historien anterieur de la campagne que je retraeais apres vous.

Mieux vaut tard que jamais. N'est-ce pas?

Xe parlais-je pas, lc mois dernier, de fexcellent livre du lieutenant Ba-
lödent (Trente problemes tactiques) et de la « cuisine » du mötier?

Quand on parle du loup, comme dit cet autre, on en voit la queue. Et ma

chronique venait ä peine de paraitre que je recevais un gros volume
(Manoeuvres de garnison) que son objet et son caractere rattachaient directement
aux observations que j'ai resumees. C'est un in-quarto de 410 pages avec
52 croquis geographiques en couleurs et 53 extraits de la carte de Tötat-

major de Tarmee. II contient 93 themes de manaiuvres choisis parmi ceux

qui ont ötö executes dans la 18c division d'infanterie 011 traites, au cercle
des officiers d'Angers, au jeu de la guerre. II est ödite dans cette ville, chez

Siraudeau. J'ajoute que, malgre ses dimensions, malgre la qualite de son

execution typographique et Tabondance des illustrations, il ne coüte que
7 fr. 50.

Je le recommande donc chaleureusement aux officiers (et ils sont
nombreux, — plus nombreux peut-etre hors de France qu'en France, comme je

le disais en octobre) qui s'intöressent ä la conduite des petites unites. A
la verite, il n'est plus question ici des microcosmes dont s'est oecupe le
lieutenant Baledent, mais plus souvent de bataillons, d'escadrons, de batteries.

N'importe: nous voilä loin du maniement des masses

Ayant compsre cet ouvrage aux Trente problemes tactiques, auquel il est

supörieur non seulement par les effectifs mis en mouvement, mais par le

nombre et la variete des questions traitees, par la diversite des conditions

(nature du thöätre des Operations, en particulier), je ne saurais cacher qu'il
me parait lui etre inferieur ä certains egards.
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Sa disposition typographique n'indique pas assez nettement, ä mon avis,
ce qui est hypothese et realite, ordres donnes, conception, execution,
discussion. Le choix des caracteres, l'emploi des guillemets, tout cela est

negligö, et, bien que je sache qu'on me taxe de vieux radotcur, je persiste ä

penser que ces dötails de prösentation ont une grande importance dans un

ouvrage didactique,
Tenez : le capitaine Porsch (ainsi s'appelle Tauteur des Manoeuvres de

garnison), le capitaine Porsch öcrit (page 314) :

La ligne des points d'appui : les Bois de Villiers les Bemises - le Bois-
Brüle etait tout indiquee.

Ne trouvez-vous pas cette notation vraiment barbare Quelques lignes
plus loin, je lis:

La ligne : Bois de Villiers - les Bemises - Bois-Brüle.

N'eüt-il pas mieux valu ecrire, comme le lieutenant Baledent : « Bois-de-

Villiers Bemises =: Bois-Brüle? »

Le capitaine Porsch est tellement gene par ses notations, qu'il dösigne
ainsi une intersection :

La croisöe des routes
Villiers-Saizerais
Dieulouard-les Quatre- Venls,

alors qu'il eüt pu ecrire : « La croisöe des routes Villiers Saizcrais et
Dieulouard Quatre-Vents. »

Vetilles, si Ton veut. Mais ces vetilles me sont cheres. Elles font partie
de la « cuisine » du metier.dont je vous entretenais le mois passe.

Et voici qui est plus grave, ä mon avis.

II y a un melange genant des choses du temps de paix et des choses de

la guerre.
Je lis des phrases comme celle-ci:

En manrouvre, il faut agir vite, car le combat n'a pas de duree ; mais cette

rapidite necessaire dans la conception et dans Texecution est chose excellente

pour les chefs et pour les troupes (page 15).

Dans la realite, une semblable communication n'aurait pas decide le colonel

ä battre en retraite. Elle Taurait au contraire excite ä poursuivre le combat
et ä profiter des 25 minutes qu'il avait devant lui pour amener Taneantisse-
ment de l'adversaire. Mais il s'agissait d'un exercice (page 18).

En consequence, le colonel donna Tordre de la retraite.
Eh bien, je trouve fort regrettable qu'on mele^ainsi la Convention, la

fiction, ä ce qui devrait et pourrait etre reellement fait.
Et je n'aime pas beaucoup, meme par echappees, dans une etude

militaire de ce caractere, de cette importance, de cette valeur, des considöra-

tions artistiques ou des boutades humoristiques.
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Site trös pittoresque sur la rive droite de la Loire pres de la Pointe.
Tableau final du passage du pont par les troupes : trös theätral avec le decor en-
vironnant (page 90).

Coup d'ceil se reposant, ä pareille epoque, sur un paysage tres vert et
d'une coquetterie ä rechercher par les aquarellistes (page 99).

J'ai ötö surpris aussi de voir reparaitre ä plusieurs reprises une expression

que je croyais bien demodee, celle de : « bonne position d'artillerie ».

N'importe : je tiens ä repeter que le volume du capitaine Porsch me
parait du plus haut interet. J'espere qu'il sera vite öpuisö pour que, dans une
nouvelle ödition, Tauteur fasse disparaitre les petites defectuositös que je
viens de signaler.

*

Deux artilleurs sont morts qui möritent une mention.
Le colonel Pralon, directeur de la fonderie de Bourges, est connu dans

son arme comme l'inventeur d'un fusil qui ne manquait pas de valeur. II a

ötö mele aussi, je crois, ä la creation ou ä Tadoption de la balle D (dont le

colonel Desaleux est vöritablement l'auteur).
Le commandant Taffanel de la Jonquiere ötait un öcrivain militaire d'un

certain merite. II a, sauf erreur, öcrit des Souvenirs de jeunesse signes Etoupille.

Collaborateur du Correspondant, revue catholique qui publie souvent
d'excellents articles militaires, il est probablement Tauteur d'une tres bonne

ötude qui y a paru tout recemment sur notre artillerie de campagne. J'avais

justement dessein de vous la signaler. Je regrette seulement l'occasion qui
m'en est fournie

Ah Puisque j'y suis, un mot d'un article (Ordonnance et reglements) que
vous trouverez dans la Berue de Paris du 15 aoüt. 11 se recommanderait

par sa signature... s'il etait signe. II emane d'un de nos divisionnaires les

plus en vue, qu'on designe pour le premier commandement de corps d'armee

qui sera vacant, et qui a pris une part preponderante ä la redaction de nos
derniers reglements d'infanterie (manoeuvre et tir) : c'est d'eux qu'il fait
Tapologie. Apologie excellente, d'ailleurs. Je ne lui reprocherai que trois
choses : 1° Elle est excessive (rappelez-vous ce que le lieutenant-colonel

Feyler a dit sur ce meme sujet en septembre dernier. pages 675 et suivantes)

; 2° Le beau livre du general Morand s'appelle L'armee selon la Charte (et
non L'anne'e suivant la Charte): 3° En 1870, la compagnie allemande n'etait pas
« ömaneipee ». Pour vous en convaincre, vous n'avez qu'ä vous reporter aux
admirables Lettres sur l'infanterie du prince Kraft de Hohenlohe. Ingelfingen
(dont justement un nouveau volume des Memoires vient de paraitre).
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